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(3)  Dégagement latéral (seulement pour les zones à pénalité rouges). Lorsque la 
balle a franchi en dernier la lisière d’une zone à pénalité rouge, le joueur peut 
dropper la balle d’origine, ou une autre balle, dans la zone de dégagement laté-
ral suivante (voir Règle 14.3) :

 • Point de référence : le point estimé où la balle d’origine a franchi en dernier 
la lisière de la zone à pénalité rouge.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de référence : 
deux longueurs de club, mais avec les restrictions suivantes :


